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Par Guy Sabourin

Les ATP ont beau être formés
et diplômés, ils ne sont pas pour
autant toujours prêts à jouer
pleinement leur rôle dans un
laboratoire. « Il y a de grandes
différences dans les niveaux de
formation et entre les individus»,
résume le pharmacien Michel
Caron, directeur des services pro-
fessionnels chez Uniprix. Ajoutons
que certains sont engagés sans
détenir ni formation ni diplôme.
C’est pourquoi les chaînes et ban-
nières ont bâti, chacune à sa façon,
des programmes plus ou moins
élaborés pour fournir une solide
formation de base uniforme à
leurs ATP.

«Chez Uniprix, nous insistons
auprès des pharmaciens pour que
chacun utilise les ATP au maximum
de leurs capacités tout en restant
dans les limites de ce que la loi leur
permet de faire», explique Michel
Caron. Pour lui, il est normal que
la formation des écoles laisse des
espaces vides, que la bannière
tente de remplir à l’aide d’un pro-
gramme disponible sur l’Intranet
de la chaîne. 

Il s’agit de 10 modules d’une
douzaine d’heures, que l’assistant
technique peut étudier par lui-
même. «L’ensemble lui permet
d’avoir une assez bonne idée du
travail qu’il doit accomplir, pour-
suit Michel Caron. Les modules
lui montrent quoi faire, quoi ne
pas faire et insistent sur le service
à la clientèle tel que le conçoit
Uniprix. En bout de ligne, un bon
ATP peut dégager le pharmacien
d’une partie de sa charge de tra-
vail pour lui permettre de se

concentrer sur le client, pas sur les
tâches techniques.»

«Chaque fois qu’Uniprix orga-
nise une formation destinée aux
pharmaciens qui comporte des
volets pouvant être profitables aux
ATP, nous invitons ces derniers à
y participer, ajoute Michel Caron.
Ils sont un important pilier pour
la bannière et nous croyons qu’il
y a toujours moyen de faire plus
avec les ATP, en autant qu’ils soient
bien formés. »

«Chez Familiprix, la formation
des ATP a été l’objet d’un investis-
sement de plusieurs centaines
de milliers de dollars», explique
le pharmacien Richard Nadeau,
directeur des services profes-
sionnels de la bannière. En fait,
Familiprix a bâti un programme en
cinq étapes qui, si chacune d’elle
était mise bout à bout, totaliserait
des études d’une durée d’environ
quatre mois. 

Outre une mise à niveau globale
à la première étape, les autres
niveaux abordent l’amélioration
des connaissances, la prévention

des erreurs, les calculs pharma-
ceutiques, le service à la clientèle
en laboratoire et la connaissance
plus approfondie des médicaments
en vente libre. On leur enseigne
également certaines habiletés pour
soutenir le patient. Par exemple, ils
apprennent à utiliser cinq appa-
reils de glycémie et comment
prendre la tension artérielle. Ils
sont préparés à faire le tri dans
les questions des patients pour
ne retenir et retransmettre que
les plus pertinentes à l’intention
du pharmacien.

«Avec ce programme, nous
avons voulu standardiser les con-
naissances de ceux qui étaient
formés “sur le tas” aussi bien que
de ceux qui sortaient de l’école, car
la disparité dans les capacités de
chacun était vraiment très impor-
tante», explique Richard Nadeau. 

Ce programme de formation
occupe un pharmacien à temps
complet et une adjointe qui y
consacre les trois quarts de son
temps. Il faut notamment encadrer
les quelque 600 étudiants inscrits,
corriger les examens à la fin de
chaque module, l’examen de syn-
thèse et garder le contact avec
les formateurs. «C’est un pro-
gramme lourd, mais nous ne
pourrions pas revenir en arrière
puisqu’un ATP bien formé fait
une grande différence dans le
travail du pharmacien», explique
Richard Nadeau.

Autre bannière ayant consacré
des efforts importants pour
former ses ATP : le Groupe Jean
Coutu. Embauchée il y a sept ans

dossier chaînes et bannières 

On peut difficilement imaginer un laboratoire sans assistant technique en pharmacie (ATP).
C’est grâce à leur soutien, appelé à se développer avec les années en raison de la loi 90, que
les pharmaciens peuvent et pourront faire de plus en plus de pharmacie et de moins en
moins de tâches techniques.

Suite à la page 16

La majorité des chaînes et bannières proposent des programmes qui fournissent une solide formation de base uniforme à leurs
ATP. Ici, une salle de cours au siège social du Groupe Jean Coutu.
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FORMATION DES ATP

Les groupes de pharmacies forment
leurs ATP selon leurs besoins
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pour bâtir un programme de
formation consistant, la pharma-
cienne Nathalie Plante, directrice
du développement professionnel
et de la formation pour le Groupe
Jean Coutu, a littéralement cons-
truit un cours complet, en deux
volumes, baptisé Commis-Pro I et
II, auxquels s’ajoutent autant de
manuels de formation et d’accom-
pagnement pour les formateurs. 

La grande question de départ à
cette formation était : quelles sont
les compétences dont ont besoin
les ATP? La conceptrice s’est
posée la même question pour les
accompagnateurs : de quoi ont-ils
besoin pour devenir un formateur
efficace?

«En 10 semaines de formation,
nous sommes capables de leur
donner l’équivalent d’un an d’ex-
périence », illustre le pharmacien
Richard Mayrand, directeur des
services professionnels pour le
Groupe Jean Coutu. En règle géné-

rale, les quelque 700 ATP inscrits
chaque année prennent entre six
mois et un an pour la compléter.
Tout y passe : les mathématiques
de base en pharmacie, l’accueil
du patient, les indications des médi-
caments, les posologies, l’organi-
sation d’un laboratoire, les appa-
reillages pour asthmatiques et
diabétiques, les logiciels de phar-
macie, les détails de ce que permet
et interdit la loi pour les ATP, etc.
Les modules sont régulièrement
mis à jour en fonction des change-
ments dans les lois, les médica-
ments, les règlements.

«En plus, nous leur enseignons
ce qu’aucune école ne peut faire, à
savoir l’organisation du travail dans
les pharmacies Jean Coutu, explique
Richard Mayrand. Nous avons
développé une ergonomie physique
en laboratoire (Optilab). Il s’agit en
quelque sorte d’une chorégraphie

où chacun occupe sa position, avec
une définition des tâches pour
chacun des postes.» Cette formation
est disponible selon plusieurs for-
mules; soit en autoformation, soit
que les formateurs se déplacent en
région quand le nombre d’étudiants
le justifie, soit que les étudiants vien-
nent dans les locaux de cours du
Groupe Jean Coutu.

«Tous ont constaté une bonne dif-
férence, explique Nathalie Plante. Les
pharmaciens sont moins dérangés
puisque les ATP leur posent moins
de questions. Quand chacun fait bien
son travail, le pharmacien constate
l’allègement de sa tâche.» «Si nous
totalisons un nombre si considé-
rable d’inscriptions chaque année,
c’est parce que le programme
connaît un franc succès », croit
Richard Mayrand. Le Groupe PJC
paie pour la formation selon une
entente avec les franchisés, tandis
que les pharmaciens propriétaires
doivent rémunérer les ATP libérés
pour leur formation. 

Qu’en pensent les ATP?
«Les formations destinées aux ATP
mises au point par les bannières
et par certains groupes conseils
constituent à n’en pas douter un
excellent complément à la formation
professionnelle qui conduit au DEP
(Diplôme d’études professionnelles),
soutient Marie-Lyne Thériault, pré-
sidente de l’Association québécoise
des assistants techniques en phar-
macie (AQATP). Il est clair que cela
donne une méthode de travail.»

Mais la formation de référence
reste à ses yeux le DEP. «C’est ce
qu’il y a actuellement de meilleur
sur le marché, précise-t-elle. Ce qui
ne veut pas dire que cette formation
ne peut pas être améliorée.
D’ailleurs, elle le sera au cours
des prochaines années. La loi 90
signifie pour nous davantage de
responsabilités et pour y faire face
nous aurons besoin de mettre notre
formation à niveau.»

Tant que la formation des ATP
ne sera pas obligatoire en phar-

macie communautaire, les forma-
tions offertes par les bannières
continueront d’être la meilleure for-
mation disponible pour quiconque
veut devenir ATP sans être en
mesure de passer par l’école, pour-
suit Marie-Lyne Thériault. «J’y
assisterais que j’en apprendrais
beaucoup moi-même; en d’autres
mots, je ne doute pas de la qualité
de ces formations.»

Pour elle, il est clair que le
bonheur au travail des ATP passe
par un sentiment d’appartenance,
que les pharmaciens propriétaires
ont la responsabilité de favoriser
par différents moyens : par une
formation consistante, entre autres
comme celles qui sont offertes
par les chaînes et bannières, par
le biais de la formation continue
destinée aux ATP et par des jour-
nées leur étant réservées dans les
congrès de pharmacie.  ❙
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Hausse du nombre de
pharmaciens au Québec 

Par Éric Whittom

Le nombre de pharmaciens au
Québec connaît une augmentation
de 2,9% en 2006 par rapport à 2005,
passant de 6712 au 31 mars 2005 à
6908 au 31 mars 2006, selon l’Ordre
des pharmaciens du Québec (OPQ).
Parallèlement, le nombre de retraits
au Tableau de l’OPQ connaît une
hausse de 64 %, passant de 86
en 2005 à 141 en 2006. Il s’agit en
majorité de pharmaciennes en
congé de maternité. Les retraits
pour non-paiement de la cotisation
ont aussi augmenté, passant de
24 en 2005 à 38. Par contre, il y a
eu 24 réinscriptions de plus au
Tableau de l’OPQ (74 contre 98). Le
nombre de nouveaux permis est
demeuré stable, de 280 en 2005 à
286 en 2006. 

Quant aux milieux de pratique,
c’est le groupe des pharmaciens
salariés communautaires qui a
enregistré la plus forte croissance,
soit 5,3%. Ils représentent toujours
le plus fort contingent de la pro-
fession avec 3262 personnes en
2006 contre 3097 en 2005. Du côté
des pharmaciens propriétaires, on
en compte 1650 en 2006 par rap-
port à 1626 en 2005. Les pharma-
ciens d’établissements de santé
sont aussi légèrement plus nom-
breux, soit 17 de plus  (1189  contre
1206). C’est bien peu pour combler
la pénurie dans ce secteur évalué à
203 par le ministère québécois de la
Santé et des Services sociaux.
Enfin, les pharmaciens excerçant
dans la catégorie «autres» (indus-
trie, enseignement, etc.) demeure
relativement stable (passant de 800
à 790). Après la date obligatoire de
paiement de la cotisation de l’OPQ
(1er avril 2006), le nombre de phar-
maciens était de 6770 (166 ont
remis leur démission et 15 ont été
retirés du Tableau pour non-paie-
ment de la cotisation. «Il est normal
qu’il y ait des variations entre le
31 mars et le 2 avril de chaque
année, au moment de la cotisation.
Et les finissants s’ajouteront en
cours d’année », précise Véronique
Allaire, conseillère aux communi-
cations de l’OPQ.  ❙
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